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Gouvernement du Québec

Décret 1132-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Sutton de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada dans le cadre du Fonds communautaire de 
commémoration des guerres mondiales

ATTENDU QUE la Ville de Sutton a l’intention de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du Fonds communautaire de 
commémoration des guerres mondiales, afi n de réaliser 
le projet intitulé Mémoire : Des personnages plus grands 
que nature;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Sutton est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Sutton soit autorisée à conclure un 
accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du Fonds communautaire de commémora-
tion des guerres mondiales, afi n de réaliser le projet inti-
tulé Mémoire : Des personnages plus grands que nature, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64301

Gouvernement du Québec

Décret 1133-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Normand Poulin comme membre et vice-président 
de la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre P-41.1) prévoit notamment que la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec est com-
posée d’au plus seize membres, dont un président et cinq 
vice-présidents, nommés par le gouvernement pour une 
période d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe le traitement et, s’il 
y a lieu, le traitement additionnel, les allocations ou les 
honoraires des membres de la Commission;

ATTENDU QUE monsieur Normand Poulin a été nommé 
de nouveau membre et vice-président de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec par le décret 
numéro 1075-2010 du 8 décembre 2010, que son mandat 
viendra à échéance le 8 janvier 2016 et qu’il y a lieu de 
le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE monsieur Normand Poulin soit nommé de nouveau 
membre et vice-président de la Commission de protec-
tion du territoire agricole du Québec pour un mandat de 
deux ans à compter du 9 janvier 2016, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Conditions de travail de monsieur 
Normand Poulin comme membre 
et vice-président de la Commission 
de protection du territoire agricole 
du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre P-41.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur 
Normand Poulin, qui accepte d’agir à titre exclusif et 
à temps plein, comme membre et vice-président de 
la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président 
de la Commission.

Monsieur Poulin exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 janvier 2016 
pour se terminer le 8 janvier 2018, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Poulin reçoit un traitement annuel de 127 242 $ duquel 
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’il reçoit actuellement pour ses années de service dans 
le secteur public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 

numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Poulin comme vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Poulin peut démissionner de son poste de 
membre et vice-président de la Commission, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Poulin consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président de la Commission, monsieur Poulin 
pourra continuer l’étude d’une demande dont il a été saisi 
et en décider. Il sera alors rémunéré sur la base d’un taux 
horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Poulin 
se termine le 8 janvier 2018. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
et vice-président de la Commission, il l’en avisera au plus 
tard quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et vice-président de 
la Commission, monsieur Poulin recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 NORMAND POULIN ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

64302

Gouvernement du Québec

Décret 1134-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre à temps 
partiel de la Régie du cinéma

ATTENDU QUE l’article 124 de la Loi sur le cinéma 
(chapitre C-18.1) prévoit que la Régie du cinéma se com-
pose de trois membres dont un président, nommés par le 
gouvernement et que celui-ci détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des membres de la Régie;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit que 
la durée du mandat des membres de la Régie est d’au 
moins trois ans et d’au plus cinq ans et qu’un membre de 
la Régie ne peut être nommé pour plus de deux mandats 
consécutifs;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 377-2012 
du 18 avril 2012, madame Monique H. Messier a été 
nommée de nouveau membre à temps partiel de la Régie 
du cinéma, qu’elle est décédée et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Carole Paradis, chargée de cours, 
Département des sciences de l’éducation, Université du 
Québec en Outaouais, soit nommée membre à temps par-
tiel de la Régie du cinéma pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Monique H. Messier;

QU’à ce titre, madame Carole Paradis reçoive des hono-
raires de 60 $ l’heure lorsque ses services sont requis, des-
quels sera déduit un montant équivalant à la moitié de la 
rente de retraite qu’elle reçoit du secteur public;

QUE madame Carole Paradis soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 

aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64303

Gouvernement du Québec

Décret 1135-2015, 16 décembre 2015
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
concernant la coopération dans le domaine des arts, 
de la culture et du patrimoine pour l’exercice finan -
cier 2015-2016

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral et les gouver-
nements provinciaux et territoriaux ont convenu de créer 
un mécanisme de coopération intergouvernementale afi n 
de mettre en œuvre certaines initiatives en matière d’art, 
de culture et de patrimoine;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
conclure avec le gouvernement fédéral le Protocole 
d’entente concernant la coopération dans le domaine des 
arts, de la culture et du patrimoine pour l’exercice fi nan-
cier 2015-2016, lequel prévoit les modalités de versement 
de la contribution fi nancière afi n de permettre la mise en 
œuvre de ces initiatives;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6 de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), aux fi ns de l’exer-
cice de ses fonctions, la ministre de la Culture et des 
Communications peut conclure, conformément à la loi, 
une entente avec un gouvernement autre que celui du 
Québec et l’un de ses ministères;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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